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VOUS ÊTES ENTRÉ EN CONTACT AVEC QUELQU’UN  
QUI EST PORTEUR DU COVID-19.  QUE DEVEZ-VOUS FAIRE ? 

 

Vous n’avez pas de symptômes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous êtes entièrement vacciné : 

 si vous avez reçu votre vaccin 
booster  

 ou si vous avez reçu la dernière 
dose de votre vaccination depuis 
moins de 5 mois  

 ou si vous disposez d’un certificat 
de rétablissement depuis moins 
de 5 mois  

 ou si vous êtes un jeune entre 12 
et 17 ans et avez reçu la dernière 
dose de votre vaccination de base 
quelle que soit la date de la 
vaccination 

Vous êtes partiellement 
vacciné : 

  si vous avez reçu la dernière dose 
de votre primo-vaccination il y a 
plus de 5 mois et n’avez pas 
encore reçu votre vaccination  
de rappel  

 

Entièrement 
vacciné ? 

 Pas de quarantaine ni de 
test PCR. 

Partiellement 
vacciné ? 

 Quarantaine durant 7 jours.   

 Vous pouvez quitter la 
quarantaine après quatre 
jours mais vous devez 
réaliser un autotest négatif 
tous les jours jusqu'à 7 jours 
après le contact. 

 Pas de test PCR.  

Pas 
vacciné ? 

 Quarantaine pendant 
10 jours. 

 Vous pouvez quitter la 
quarantaine à partir du 
7e jour si vous effectuez 
quotidiennement un 
autotest négatif jusqu’à 10 
jours après le contact à  
haut risque.  

 Pas de test PCR. 
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Vous avez des symptômes. 
 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Personne à risque ? 

Si vous ressentez un ou plusieurs symptôme(s), même léger(s), 
restez chez vous. Il est conseillé de ne pas contacter votre 
médecin généraliste en vue d’éviter une surcharge mais d’utiliser 
l’outil d’auto-évaluation (outil figurant sur le site 
https://www.masante.belgique.be). 

S’il apparaît via l’outil que vous avez besoin d’être testé, vous 
recevrez un code de test via cet outil. Vous pouvez l’utiliser pour 
prendre un rendez-vous dans un centre de test, un laboratoire 
ou chez un pharmacien.  

 

Si le test est positif, isolez-vous. Vous pouvez 
revenir travailler après 7 jours : 

 si vous n’avez plus de fièvre depuis au moins 3 
jours ; 

 si il y a une amélioration clinique de vos 
plaintes. 
 

Dans ce cas de figure, contactez votre médecin 
traitant, il établira un certificat médical. Dans ce 
cas, vous bénéficierez de votre salaire garanti 
(application de la législation relative à 
l’incapacité de travail). 

Dès la réception du test, votre quarantaine 
est levée si les résultats sont négatifs. 

Dans l’attente du résultat du test, placez-vous en quarantaine. Vous 
pouvez effectuer du télétravail si cela est possible. Dans ce cas, vous 
recevez votre salaire normal. 

Si le télétravail s’avère impossible, vous recevrez un certificat de 
quarantaine. Vous pouvez alors faire appel au chômage pour raison de 
force majeure Covid-19. 

Test négatif ?  Test positif ?  

Si vous êtes une personne à  risque 
(femme enceinte, maladie cardiaque ou 
pulmonaire, immunodépression, diabète, 
cancer, etc.), vous devez contacter un 
médecin en cas de symptômes. 

Quoi qu’il en soit, suivez les recom-
mendations du médecin et faites un test 
s’il le juge nécessaire.  

oui non 

https://sat.info-coronavirus.be/fr/formulaire/sat
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Rappel général des règles en cours : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Autotest ? 

 Votre employeur ne peut pas exiger que 
vous effectuiez un autotest sur le lieu de 
travail. Il ne peut pas non plus demander 
le résultat d’un autotest, qu'il soit réalisé 
à domicile ou sur le lieu de travail. 

 Si l’employeur le souhaite, il peut 
toutefois faciliter les autotests. Dans 
l’entreprise, seul le médecin du travail est 
compétent pour tout ce qui concerne la 
politique des tests. 

 Votre employeur peut acheter des 
autotests auprès du pharmacien et vous 
les proposer ensuite. 

 Vous décidez vous-même si vous 
souhaitez effectuer le test ou non. Votre 
employeur ne peut donc pas vous obliger 
à réaliser un autotest avant de 
commencer votre travail, ni vous refuser 
l’accès au lieu de travail. 

 Votre employeur ne peut pas traiter le 
résultat des autotests. Il ne peut même 
pas connaître le résultat. 

 Votre employeur doit vous fournir les 
instructions nécessaires pour l’utilisation 
des autotests. Il doit également vous 
informer de contacter votre médecin 
traitant en cas de résultat positif. Il ne 
peut en aucun cas vous l’imposer. 

 

 Vous pouvez 
effectuer du 
télétravail si cela 
s’avère possible.  

 Vous recevrez 
votre salaire 
normal.  

 

Quarantaine ? 

 Demandez un 
certificat de 
quarantaine.  

 Vous pourrez ainsi 
bénéficier 
d’allocations de 
chômage pour 
force majeure 
Covid-19. 

 Les règles de tests et de quarantaine diffèrent 
selon les destinations. 

 Veuillez vérifier les règles en vigueur.  

https://www.info-coronavirus.be/fr/voyages/  

De retour de l’étranger ?  

Pour rappel, votre employeur ne peut pas connaître votre statut vaccinal, ni vous le demander. 

https://www.info-coronavirus.be/fr/voyages/
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